
 

Lecture d’été – Philosophie  
Mme Lucie Angebault-Mérieau 

 

Pour les élèves entrant en terminale (tronc commun) :  

 

Les élèves en lisent trois au choix.  

 

 

- Rousseau, Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi 

les hommes. 

- Epicure, La Lettre à Ménécée. 

- Kant, Qu’est-ce que les Lumières ? (GF) : Autonomie et majorité / Vers 

la paix perpétuelle / Que signifie s’orienter dans la pensée ?  (A lire dans 

le même volume) 

- Arendt, La crise de la culture. 

- Freud, Cinq leçons sur la psychanalyse : Premières leçons sur la 

psychanalyse. 

- Machiavel, Le Prince. 

- Descartes, Discours de la méthode. 

- Platon, Le Banquet. 

- Benjamin Constant, De la liberté des anciens comparée à celle des 

Modernes. 

- Alain, Propos sur le bonheur. 

- Michel Foucault, Histoire de la sexualité. La Volonté de savoir.  
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Pour les élèves ayant conservé en terminale la 

spécialité HLP : 

 

 

 

 

- Kant, Qu’est-ce que les lumières ? / Critique de la faculté de juger §6 à 

22 (Analytique du beau) et §43 à 54 (sur les beaux-arts et le génie 

artistique). 

- Emmanuel Carrère, L’Adversaire (chapitre « Les métamorphoses du 

moi ») 

- Lettre d’Albert Einstein à Freud, Pourquoi la guerre ? (lettre 

consultable gratuitement sur site UQAC -Université du Québec sous 

divers formats). Chapitre  

« Histoire et Violence ». 

- Karl Jaspers, Introduction à la philosophie. 

 

==} Pour chacune de ces œuvres : chercher dans l’œuvre ce qui fait écho au 

thème du chapitre. 

==} L’une de ces œuvres pourra faire l’objet d’une interrogation en 

début d’année. 
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Pour les élèves ayant choisi la spécialité HLP en 

première : 

 

 

 

- Platon, Le Banquet (soit version livre, soit la version BD adaptée par R. 

Enthoven et Coco) 

- Aristote, Politiques, livre I  

- Jostein Gaardner, Le Monde de Sophie 

 

==} L’une de ces œuvres pourra faire l’objet d’une interrogation en 

début d’année. 

 

 

 


